
Simulation

Signature du devis

Objectif: Etudier la possibilité de
réaliser un projet CEE.

Projet modifiable 

Note: Charger sur MYGREENDEED
les documents requis pour les
opérations CEE engagées (études,
notes de dimensionnement, etc.).

Projet CEE engagé 

Objectif:  S’engager auprès du client
jusqu’à la fin des travaux sur la

réalisation d’opérations CEE stipulée
sur la convention (cf.MYGREENDEED).

Note: Le client ne s’engage pas à
réaliser le projet, mais à fournir les

conditions nécessaires à sa réalisation.

Acte incitatif matérialisé 

Objectif: Faire signer au client le
devis - la commande.

Note: La signature de la  convention
et du devis doit être réalisée par la

même personne.

Projet CEE engagé 

Objectif: Transmettre le dossier du
projet à l’Obligé de GREENDEED
pour contrôle et retour final. Si ce
dernier est validé, déclencher l’appel
à facturation de la prime CEE pour
l’installateur sur MyGREENDEED.

Projet CEE terminé

Création de la convention

Fourniture des études 

Fourniture de la facture

Lancement 

Signature de la convention

Signature des AH*

Objectif: Présenter le projet au client
en créant une convention.

Note: La date d’édition du devis ne
doit pas être antérieure à la date
d’édition de la convention.

Projet non modifiable 

Objectif: Fournir une preuve de
réalisation (photos de l’installation
et/ou facture d’achat des équipements)
et une facture de solde au client. La
preuve de réalisation acte la fin des
travaux.

Projet CEE en cours de finalisation 

Objectif: Concrétiser le projet et
dépasser le stade de “brouillon”.

Projet modifiable 

Objectif: Compléter et signer les
attestations sur l’honneur (une par

opération CEE) avec le client.

Les AH ne peuvent pas être signées
avant émission de la facture +

Envoyer les originaux imprimés en
RECTO + Photocopies ou SCAN non

autorisés (réglementation CEE). Appel à facturation 

Versement de la prime CEE

Chronologie
d’un projet CEE 

*GREENDEED  verse  la prime CEE à l’installateur à hauteur des économies d’énergie réalisées  dans le cadre du projet. Ces économies sont validées par les AH. 

Prime perçue par l’installateur.

Dossier clôturé


